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Mot du maire

Les travaux du « Centre Village » commencent le 22 avril !

Depuis longtemps annoncé, ce projet très important va modifier considérablement le cœur
de Montboucher.
La première tranche du chantier, sur une durée de 6 mois environ, concerne le carrefour
de l’ancienne épicerie et la rue Saint-Martin jusqu’au Chemin des Mûriers.
Cette réalisation est d’abord consacrée à l’accessibilité de tous les lieux publics et privés,
aux personnes âgées, aux personnes porteuses d’un handicap, mais aussi à toutes celles
et ceux qui font le choix d’aller faire leurs courses à pied.
Durant les travaux,  et  sous réserve d’intempéries,  un nouveau plan de circulation sera
proposé (voir ci-après ou, pour un exemplaire sur lequel il vous est possible de zoomer, à
la rubrique "autres actualités").
Le carrefour de l’ancienne épicerie sera notamment fermé aux véhicules, pendant les 15
premiers jours du chantier, du 22 avril au 3 mai (vacances scolaires). Seul l’accès piéton
sera  maintenu.  Et  à  compter  du  4  mai,  la  circulation  des  véhicules  sera  autorisée
uniquement en direction des écoles.
Je  n’ignore  pas  que  ce  chantier  provoquera  des  gênes  et  des  perturbations  pour  les
Montbouchérois et particulièrement pour les riverains. Mais au-delà des 6 mois de travaux,
notre cœur de village s’en trouvera plus agréable et plus fonctionnel.
Je compte donc sur la compréhension de chacun pour permettre à cette réhabilitation du
« Centre Village » de se faire dans les meilleures conditions de sécurité.
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A : Travaux Place de la Fontaine (de l’Av. du Gal de Gaulle vers la rue des Frères Lumière)
:
-          du 22 avril au 03 mai : circulation interdite
-          du 04 mai au 25 juin : chaussée rétrécie, circulation dans un seul sens : vers Ecoles
 
B : Travaux Rue Saint-Martin (tronçon entre X – X) :
-          du 22 avril au 25 juin : circulation interdite (sauf riverains)
 
C : Chemin des Mûriers : A partir du 04 mai, un seul sens de circulation autorisé : de la
Rue Saint-Martin vers l’Avenue du Général de Gaulle.
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